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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant les conditions de mise en œuvre d'un mécanisme de modulation 
de la contribution communale prévue à l'article L. 442-5 du code de l'éducation et de la contribution 
prévue à l'article L. 442-9 du même code, en fonction d'un indicateur de mixité sociale fondé sur 
l'indice de position sociale des établissements bénéficiaires, ainsi que les modalités d'un barème de 
diminution de ces contributions proportionné à l'écart constaté avec la moyenne pondérée des 
établissements publics du même secteur de carte scolaire.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de rapport du groupe parlementaire La France Insoumise souhaite porter le sujet 
de la modulation du forfait communal en fonction de la mixité sociale.
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À la rentrée 2022, l’IPS moyen des collégiens du secteur public était de 100, contre 114 dans le 
secteur privé sous contrat (rapport d’information n° 2423), et la part d’élèves issus de milieux très 
favorisés dans le privé sous contrat est passée de 26,4 % à 40,2 % entre 2000 et 2021.

La présente proposition de loi, en se limitant à la transparence du calcul des contributions, ne traite 
pas de cet enjeu majeur, alors même que les contreparties exigées des établissements bénéficiaires 
de financements publics relèvent précisément du même objectif de transparence et de connaissance 
que celui qu’elle promeut.

Le présent amendement demande au Gouvernement d’évaluer les conditions de mise en œuvre d’un 
mécanisme de modulation des contributions communales et départementales/régionales en fonction 
de la mixité sociale des établissements bénéficiaires.


